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MON ACTU ENGAGEE – n°51 – MAI 2020 
Chaque mois, l’info essentielle pour les membres 

 

 

 

Voici l’édition du mois de mai de Mon actu engagée mi confinée, mi déconfinée. La reprise pleine et entière n’est pas 

encore possible : du côté du secrétariat national, bénévoles et salariés restent à la maison au moins jusqu’au 2 juin.  

 

En région, la prudence et le respect des « gestes barrières » sont aussi la priorité mais les premiers signes d’activité 

en groupe se font sentir : une maison des assos qui rouvre à Dijon, une proposition de réunion en juin à Alès, etc.  

 

L’envie d’agir et le besoin de le faire tous ensemble n’ont pas attendu non plus la fin du confinement. 

C’était le cas le 6 mai avec la manifestation Armes proposée par Amnesty France : 

https://www.youtube.com/watch?time_continue=2&v=770mq8kUvrE&feature=emb_logo 

 

D’autres activités et gestes de solidarités au sein de groupes ont pu voir le jour pendant ces 55 derniers jours 

mémorables, nous vous invitons à les partager via mobilisation@amnesty.fr 

 

 

 

• AGIR POUR CHANGER LE MONDE 

 

Confinés et engagés pour le climat 

 « Pour le climat et pour demain, aux balcons citoyens ! » : c’est le message scandé le 24 avril dernier par petits et 

grands, voisins, amis et familles de toute la France. La mobilisation aux fenêtres et en ligne, version confinée de la  

« marche pour le climat » à l'initiative d'Amnesty International a été relayée par plusieurs organisations du 

mouvement pour la défense du climat, derrière un slogan digital commun : #Balcony4Climate. La mobilisation pour 

le climat et pour une transition juste et au profit de tous continue. Ensemble nous pouvons et nous devons exiger 

mieux pour demain. Chaque marche pour le climat sera l’occasion de le rappeler, ensemble ! 

Pour en savoir plus : www.amnesty.fr/actualites/crises-sanitaire-et-climatique--les-droits-humains  
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Prisonniers d’opinion en Egypte 
Le 30 avril dernier, Amnesty France a organisé une conférence en ligne 

sur la situation des défenseurs des droits humains emprisonnés en 

Egypte à l’heure du COVID-19. Avec Céline Lebrun Shaath, épouse du 

militant Ramy Shaath injustement emprisonné depuis plus de dix mois, 

et Taher Mokhtar, médecin et défenseur des droits humains égyptien, 

nous avons parlé de la terrible situation des prisonniers d’opinion en 

Egypte, des risques auxquels ils sont exposés et des manières d’agir pour 

les soutenir. Les internautes ont également eu l’occasion de poser en direct leurs questions aux intervenants. 

Retrouvez l’intégralité du Live en cliquant sur le lien ci-dessous : 

https://www.facebook.com/amnestyfr/videos/661917047691819/?notif_id=1588617402383318&notif_t=page_highlights 

Vous pouvez également agir pour la libération de Ramy Shaath et pour celle de tous les prisonniers d’opinion en 

Egypte, particulièrement exposés au COVID-19 en vous rendant sur l’adresse www.amnesty.fr/actions-en-cours  

Enfin, Céline Lebrun Shaath et Taher Mokhtar peuvent se rendre disponibles pour des interventions (à distance et 

physiquement quand cela sera possible). Si cela vous intéresse, merci d’écrire à l’adresse mobilisation@amnesty.fr  

 

Dernières nouvelles des marches des fiertés 

Jusqu’au bout, nous avons espéré. Pour ce cru 2020, le thème était trouvé : « Marchons pour les pays qui n’ont pas 

le droit de marcher » (c'est-à-dire qui ne peuvent pas organiser de marches). Notre graphiste affûtait ses crayons 

pour créer des visuels qui claquent, les réunions de préparation se précisaient, les commandes de matériel étaient 

évaluées. Bref, tout était dans les clous… Et patatras ! Le covid-19 est arrivé et nos plans contrariés, revus à la baisse 

puis quasi enterrés au fur et à mesure que le confinement se prolongeait et que les annulations ou reports des 

marches se succédaient. Aujourd’hui, que pouvons-nous vous proposer comme action ? Dimanche 17 mai, à 

l’occasion de la journée mondiale de lutte contre l'homophobie et la transphobie, vous pouvez réaliser et relayer un 

quiz « Discrimination ». Puis en juin, un épisode de la série « Eclairage » sur les LGBTI devrait vous donner matière à 

afficher les couleurs de l’arc en ciel sur les réseaux sociaux comme dans l’espace public. Contact : notoriete@amnesty.fr  

 

 

• INFO PLAIDOYER  

 

Russie : Mobilisation en faveur d’Elena Milashina 

Journaliste à Novaïa Gazeta et éminente défenseure des droits humains, Elena Milashina victime d’une agression le  

6 février dernier est aujourd’hui menacée de mort par le régime de Khadirov pour ses écrits sur la Tchétchénie, 

notamment le traitement réservé aux malades du Covid 19. En 2017 ses révélations sur les persécutions dont étaient 

victimes les personnes LGBT lui avaient valu le prix franco-allemand pour les droits de l’Homme. Alertée par AINL en 

charge du projet « Défenseurs des droits humains » en Russie, Amnesty France a interpellé en urgence le Quai 

d’Orsay, lui demandant d’intervenir auprès des autorités russes pour assurer la protection d’Elena Milashina et 

garantir la liberté de la presse dans ce pays. Les pressions exercées par les sections allemande, française et 

néerlandaise auprès de leur gouvernement et ambassade respective à Moscou n’ont pas été vaines. Le 22 avril, 

l’ambassadeur pour les droits de l’homme et son homologue allemande publiaient une déclaration conjointe 

appelant les autorités russes à enquêter sur ces menaces de mort « inacceptables et contraires à l’Etat de droit » et à 

respecter leurs engagements internationaux et européens. L’ambassade de France et la sous-direction Russie du 

ministère des Affaires étrangères nous ont aussi affirmé suivre ces cas avec attention et se mobiliser pour Elena et 

d’autres défenseurs. Ces réponses sont un premier pas à saluer mais dont Amnesty International ne peut se 

contenter. 
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• SE RENCONTRER ET DEBATTRE 

 

Assemblées générales nationale et régionales 

Comme vous le savez, l’assemblée générale nationale est reportée aux 10 et 11 octobre 2020. Elle se tiendra 

toujours au palais Beaumont à Pau. En conséquence, les dates statutaires ont été modifiées. La date de clôture des 

assemblées de région a ainsi été fixée au 10 août. Etant données les circonstances, sachez que les élections des 

équipes régionales peuvent avoir lieu par mail ou par visio-conférence. Bon courage pour l’organisation de ces temps 

statutaires. Contact : amnesnil@amnesty.fr  

 

 

• ETRE VISIBLE (ET AUDIBLE)  

 

Des communiqués pour votre presse quotidienne régionale 
En ce temps de crise sanitaire, il nous apparaît important de faire figurer dans l’ensemble des 

médias français notre souci en termes de respect des droits humains. Nous vous encourageons 

donc vivement à contacter les journalistes de vos médias locaux pour les informer des 

conséquences du coronavirus sur les combats d’Amnesty International. Vous pouvez vous appuyer 

pour cela sur nos différents communiqués de presse à retrouver dans l’espace « Journalistes » de 

notre site internet. N’hésitez pas à en profiter pour faire connaître vos besoins en termes de 

recrutement de militants. Beaucoup de personnes cherchent en effet en ce moment à s’investir 

en faveur des droits humains.  

https://www.amnesty.fr/presse/proteger-la-sante-de-tous-sans-exception 

 

 

• PARTAGER 

 

Rapport 2019 sur la peine de mort 

Comme chaque année, Amnesty International publie ses statistiques sur le recours à la 

peine de mort dans le monde. Le rapport passe en revue les tendances relatives à la 

peine capitale dans l’ensemble des pays et fournit des données chiffrées sur les 

exécutions et les condamnations à mort pour l’année écoulée. Au moins 657 exécutions 

ont eu lieu en 2019, contre au moins 690 en 2018. Pour la deuxième année consécutive, 

le nombre d’exécutions dans le monde atteint son niveau le plus bas depuis plus de dix 

ans et vient confirmer la baisse enregistrée chaque année depuis 2015. La peine de mort 

est résolument en recul, et des mesures concrètes sont prises partout dans le monde 

pour mettre fin à ce châtiment cruel et inhumain. 

Nous menons campagne depuis plus de quarante ans pour que cessent les exécutions 

partout dans le monde mais ce combat n’est pas encore terminé. Aujourd’hui, 106 pays 

ont aboli la peine de mort pour tous les crimes. Si l’on y ajoute ceux qui ont aboli ce châtiment dans la pratique, et 

non en droit, ce sont les deux tiers du globe qui n’y recourent plus. Un dernier tiers reste à convaincre ! N’hésitez 

donc pas à partager sur les réseaux sociaux les articles et vidéos en ligne sur notre site et à découvrir la carte 

interactive des exécutions dans le monde. 

www.amnesty.fr/peine-de-mort-et-torture/actualites/peine-de-mort-en-2019-les-chiffres-les-plus-bas-de  
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Le catalogue d’été est (enfin) arrivé ! 

Le nouveau catalogue de la boutique Amnesty vous propose une sélection de 

produits solidaires et utiles pour cette saison estivale. Découvrez notamment des 

nouveaux livres pour les plus jeunes afin de sensibiliser les futures générations aux 

combats portés par Amnesty International. 

Retrouvez tous nos produits en ligne sur https://boutique-solidaire.com/amnesty/ 

et commandez votre catalogue sur 

https://boutique-solidaire.com/amnesty/demande-catalogue ou en contactant 

notre service client au 01.39.35.45.26. 

Nous prenons bien entendu toutes les mesures nécessaires afin d’assurer 

l’expédition de vos commandes dans des conditions sanitaires renforcées. En 

achetant sur notre boutique solidaire, vous donnez du sens à vos achats et 

contribuez au financement des missions d’Amnesty International.  

 

Un nouvel outil de l’AG : de A à Z 

Tout nouveau, tout beau, vous pouvez dès à présent télécharger le guide « L'AG de A à Z », réalisé 

par l'équipe formation avec un seul objectif : que l'assemblée générale d'Amnesty France n'ait plus 

aucun secret pour vous ! Grâce à cet outil composé de fiches pratiques et de petits exercices 

ludiques, le fonctionnement de ce grand temps démocratique de notre mouvement – parfois ô 

combien complexe – devient plus clair pour toutes et tous !   

Pour y accéder, rendez-vous sur https://amnesty.dokeos.net/centre-ressources/ 

 

 

• SE FORMER 

 

En raison du contexte sanitaire, les formations des mois de mai et juin, au secrétariat national comme en région, 

n'auront pas lieu. 

 

Calendrier des formations à venir à Paris. 

> « Faire face aux propos toxiques » d'avril : report aux 12 et 13 septembre 

> « Connaître Amnesty International » : 19 septembre 

> « Prendre la parole en public » : 26 et 27 septembre 

> « Diversifier ses lieux d'intervention en éducation aux droits humains » d'avril : report aux 17 et 18 octobre 

> « Défendre les personnes » : report aux 7 et 8 novembre 

> « Techniques d'approche du public » de mars : report aux 21 et 22 novembre 

 

Et n'oubliez pas la possibilité de vous former en ligne, à votre rythme et quand vous le souhaitez, sur notre 

plateforme en ligne (https://amnesty.dokeos.net/). 

 

Contact : formation@amnesty.fr 
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BREVES 

 

Des masques Amnesty ? 

Il y a quelques semaines, Gilles, militant très actif et imaginatif de notre réseau, nous soumettait l’idée de 

personnaliser les masques sanitaires contre le coronavirus en y apposant un autocollant ou un badge aux couleurs 

d’Amnesty. Nous avons trouvé l’idée très intéressante mais avons dû y renoncer pour nous tenir aux 

recommandations d’usage de ces masques dont le fait par exemple de les manipuler le moins possible. Merci tout de 

même à Gilles !  

 

Décès de Luis Sepulveda 

L'écrivain chilien Luis Sepulveda est mort du Covid-19 en Espagne à 70 ans le mois dernier. Il était un auteur engagé. 

Emprisonné pendant deux ans et demi sous la dictature de Pinochet puis condamné à 28 ans, sa peine avait été 

commuée en exil grâce à la mobilisation des militants d’Amnesty International. 

 

Podcasts sur les droits humains 

Après les vidéos, les podcasts. Nous avons adapté la série de vidéos « Voir pour comprendre » diffusées sur notre 

chaîne YouTube en podcast pour que vous puissiez les écouter en cuisinant, en jardinant ou en faisant votre balade 

quotidienne. De sept à dix minutes à chaque fois pour mieux comprendre les droits de l’enfant, la peine de mort ou 

encore la déclaration universelle des droits de l’Homme. 

https://www.amnesty.fr/peine-de-mort-et-torture/actualites/podcasts-comprendre-les-droits-humains 

 

 

Pour toutes vos questions sur « Mon actu engagée » ou plus largement sur la vie militante, 

écrivez-nous à mobilisation@amnesty.fr 


